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Partie 1. Introduction et présentation du projet 

1 Problématique 

Le contexte méditerranéen se caractérise par une grande variabilité des précipitations dans le temps 
Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻƴǘ ŀǇǇǊƛǎ Ł composer avec des évènements de crue 
Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
(Bromberger et Pelen, 1985). Mais actuellement, la présence de ces aménagements ne va plus de soi 
(Aspe, 2012). CΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ όōŞŀƭǎύ ǉǳƛ ƳŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŞǾŜƴƻƭΦ [Ŝǎ ōŞŀƭǎ ŘŞǊƛǾŜƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ƭΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 9ǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳȄ 
enjeux de gestion quantitative de la ressource, légiférés par lŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
2006 (LEMA), ces dérivations sont considérées comme autant de prélèvements sur une ressource 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻƛǘŞŜΦ [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǎŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞŀƭǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
et surtout de ŘŜƳŀƛƴΣ ǇŜǳǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Actuellement, les réponses apportées à cette question sont surtout techniques. Des solutions pour 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ōŞŀƭǎ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩobjet de financements publics. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ όǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎύΣ ƻǳ ŘŜ ƭŜǎ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ όƳƛǎŜ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴΣ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƴƴŜǎύΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [ŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŜȄƛƎŞŜΣ ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘŜƴŘ Ł şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ !ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘΣ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ƴΩƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ǘǊŀƛǘŞŜǎΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
(impacts sur la ressoǳǊŎŜύΣ ƻǳ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΦ /Ŝ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛǎŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩƛƴŎƭǳŜƴǘ 
pas les dynamiques socio-politiques liées aux systèmes hydrauliques pourtant déjà largement 
illustrées dans la littérature (Ruf, 2008, Aspe, 2012, Casciarri et Van Aken, 2013, Aubriot et Riaux, 
2013). De plus, les débats suscités par le devenir des béals entre gestionnaires et riverains témoignent 
ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Dans cette étude, les béals sont compris dans leur « matérialité » (Aubriot, 2004), comme le reflet 
ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ [ƻƛƴ ŘŜ ƴΩşǘǊŜ ǉǳŜ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ǇŀǎǎŞǎΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ 
canaux, et notamment ceux des béals, reposent au contraire sur des savoirs et des savoir-faire qui 
nous renseignent aussi sur le rapport contemporain que les sociétés entretiennent avec leur 
environnement (Aspe, op.cit.). De plus, les interventions de restauration et de modernisation des 
ouvrages hydrauliques sont entendues comme des vecteurs de transformation sociale, touchant en 
particulier les rapports entre les populations locales (utilisateurs des béals et riverains) et les acteurs 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛƻ-
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
et de la reconfiguration des rapports entre acteurs. Ce travail repose sur une étude de cas située en 
Haute vallée de la Cèze, en zone de piémont cévenol. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ŜŀǳΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ sociétés soulève plusieurs questionnements. Le premier 
a trait aux modalités socio-ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜΦ 
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞŀƭǎ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ {ȅƴŘƛŎŀƭŜǎ !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ό!{!ύ ŜǘΣ depuis 
2015 un Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) est en place. Mais les modalités concrètes 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ǉǳƛ ǇƻǎŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ Ǿƛeillissement de la population. En quoi 
les modes locaux de gestion des béals permettent-ils un fonctionnement pérenne des canaux ? De 
ǇƭǳǎΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
gestion « rationnelle » ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ōŞŀƭǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƧǳƎŞŜ ǘǊƻǇ 
consommatrice en eau. Or, les savoirs mobilisés pour cette gestion restent peu étudiés. Les savoir-
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faire des usagers de cette petite hydraulique traduisent-ils des préoccupations multiples sur la 
ressource (environnementale, multi-échelle) compatibles avec les nouvelles contraintes de gestion 
quantitative ? Quel rapport les utilisateurs des béals entretiennent-ƛƭǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ? 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭes projets de réhabilitation, posent un second 
type de questionnement relatif à la dynamique de reconfiguration des rapports entre les utilisateurs 
des béals, ceux concernés par leur maintien (propriétaires fonciers riverains), et les acteurs 
institutionneƭǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŜǎ 
déclarations de prélèvement, enrichissent mais complexifient le paysage institutionnel autour de la 
gestion des béals. De nouveaux acteurs sont impliqués (Syndicat mixte, OUGC, Association des 
utilisateurs de Béals des Hautes Cévennes (UBHC), Agence de bassin...), et ce à des échelles 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǾŀǊƛŞŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
de piémont du bassin versant de la Cèze se sont-elles saisies de ces changements ? Comment 
interprètent-elles les attentes et les objectifs de gestion quantitative qui les justifient (menace, 
opportunité de financement et de réhabilitation...) ? Les savoirs experts (débits des rivières, mesures 
ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜΧύ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞŀƭǎ 
font-ƛƭǎ ŘŞōŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŀǊŝƴŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ? Le contexte de mutation réglementaire favorise-t-il la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ riverains (rôle de la petite hydraulique, 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƳƻƴǘκŀǾŀƭΧύ ? 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ - déjà réalisés (Ghiotti, 2001 ; Jacob-
Rousseau, 2005 ; Rivière-Honegger et Puech, 2007 ; Aspe, 2012 ; Loubier et Garin, 2013), et en cours1 
- ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ {ƛ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ǘǊŀƛǘŜ ŀōƻƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ŘŜǾŜƴƛǊ 
ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ŎŜǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǘŀǊƛ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ 
débats actuels sur les objectifs de gestion quantitative de la ressource ravivent la question de la place 
de la petite hydraulique ancienne en contexte méditerranéen, et particulièrement dans des zones de 
montagne ou de piémont encore récemment « oubliées ». 

2 Méthodologie 

Pour répondre à ces questions, une méthodologie qualitative a été adoptée. Le recueil de données 
ŜƳǇƛǊƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлмфΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞǎΦ [Ŝǎ 
entretiens compréhensifs (Kaufman, 2011) avaient pour objectif de donner la parole à nos 
interlocuteurs. Ces entretiens étaient organisés à partir de questions ouvertes (non dirigées). Cette 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳŎǘƛŦ Řŀƴǎ 
lequel hypothèses et questions de recherche sont nourris par « le bas », par le terrain et ses acteurs. 
Ainsi, la conduite des entretiens avait pour ambition de permettre la reformulation des idées que nous 
avions « en tête η ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Ainsi, 22 entretiens ouverts ont été réalisés dont 13 avec des habitants de Génolhac, actuels et anciens 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ мм ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 
la question de la « modernisation » des ouvrages hydrauliques étudiés (DDTM 30, Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ олΣ 5w9![Σ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée-Corse (Lyon & Montpellier), Syndicat 
Mixte ABCèze, Agence Française pour la Biodiversité). Ces entretiens ont pour la majorité été 
enregistrés puis retranscris dans leur intégralité afin de procéder à une analyse de discours. Dans ce 
rapport, les verbatim apparaissent en italique dans le corps du texte. Les encadrés ont pour objectif 
ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŜƳǇƛǊƛǉǳŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛΦ [ŜǳǊ ƭŜŎǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭŀ 
compréhension du rapport. 

 
1 Par exemple, le projet financé par la ZABR-AE en cours coordonné par Nicolas Jacob-Rousseau : « 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊes 
cévenoles depuis la fin du XIXe siècle ». 
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tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƴƻƴȅƳŀǘΣ ƭŜ ƴƻƳ Ŝǘ ƎŜƴǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘŀƴƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ 
rapport. Dans cette même perspective, nos interlocuteurs ont été regroupés en deux grandes 
catégories Υ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ DŞƴƻƭƘŀŎκǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳƴ ōéal (HG) et personnels des services administratifs ou 
ŘΩ9ǘŀǘ ό{!κ9ύΦ 

 

HG SA/E 

Yvette SAE1  

M. Mazet SAE2  

M. Touvet SAE3  

Yoann SAE4  

Christophe SAE5  

M. Bodard SAE6  

Laura SAE7  

Yvan SAE8 

Marcel 

Pauline 

Igor 

M. Pouyet 

Pierre 

 

Les ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ 
au moment de leur conduite avec la personne rencontrée. Trois axes organisaient les entretiens avec 
ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀƴǘǎ : 

¶ Axe 1 - Trajectoire personnelle et utilisation des béals : parcours de vie, activité professionnelle, 
insertion dans la commune, histoire familiale et usages anciens des béals 

¶ Axe 2 - Réactions aux mesures de « modernisation » Υ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
accès aux subventions, identification des interlocuteurs, difficultés et opportunités, rôle dans 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛǊǊƛƎŀƴǘǎΣ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴκŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ōŞŀƭΣ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 
et hydrauliques de la « modernisation » 

¶ Axe 3 - Interprétations des mesures de « modernisation » : interprétation des arguments 
ŀǾŀƴŎŞǎΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ 

Les entretiens auprès des acteurs des services publics étaient orientés vers la compréhension des 
positions, des arguments et des décisions qui en émanent. Trois axes les organisaient : 

¶ Axe 1 - Profil de la personne : expérience professionnelle, implication dans le projet, 
lien/connaissance du terrain 

¶ Axe 2 - /ƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ (PGRE, autorisation de volume prélevé, 
subventions, contrôle) : justification, historique, construction, historique des décisions et des 
choix 

¶ Axe 3 - !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜ : mise en ǆǳǾǊŜΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΣ ζ réussites », 
articulation, effets, ajustements, etc. 
 

Le principe de la « triangulation croisée » (Olivier de Sardan, 1995) consiste à vérifier les données 
ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ƭŜǎ ŎǊƻƛǎŀƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ Řƻƴnées afin de pouvoir les 
ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
de la littérature grise (rapports techniques de type études PGRE ou Etude Volumes Prélevables (EVP)). 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭŀ 
« modernisation » des béals en interrogeant notamment la mise en chiffres de la rivière, des 
prélèvements ou encore des besoins en eau sur le territoire de la vallée de la Cèze. Par ailleurs, pour 
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ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ōŞŀƭǎ ŘŜ DŞƴƻƭƘŀŎΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ όƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎύ 
ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊŀŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ Ŝƴ IŀǳǘŜ /ŝȊŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŀƴƴŞes 1958 à nos jours. 

3 Valorisation 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ Řǳ L±Ŝ /ƻƴƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜŀƴ wǳǊŀƭ IƛǎǘƻǊȅ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
ǘŜƴǳ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмфΣ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ άWater saving regulations and decline of communities of irrigators 
in the CevennesέΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǘǊŀƛǘŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘŜǎ ōŞŀƭǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŎƻǳǊǘŜΣ ŘŜ мфру Ł ƴƻǎ ƧƻǳǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ 
ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜǎ en 1958 des structures publiques 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 
et administratifs. Les mesures de 2008 découlant de la DCE de 2000 et la demande de mise en 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ƳƻƳŜƴǘ ŎƘŀǊƴƛŝǊŜ Řŀƴǎ 
cette trajectoire. En effet, ce travail montre que pour accéder aux subventions et réaliser les travaux 
ŜȄƛƎŞǎΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ŘǶ ǎŜ ǊŞŦƻǊƳŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŞŦŜƴŘŀƴǘ ƭŜǳǊ 
existence. 

¦ƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ƛƴǘŜǊŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊǎ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ Ł DŞƴƻƭƘŀŎ Řǳ мф ŀǳ нм 
Ƴŀƛ нлмфΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜlui-ci était de susciter le dialogue entre chercheurs de diverses disciplines 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛŎƛ ƭŜǎ ōŞŀƭǎ ŘŜ DŞƴƻƭƘŀŎΦ [Ŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǘŜƭƛŜǊ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ 
ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǾǳŜ Natures, Sciences, Sociétés2. 

Ce travail a également été présenté en février 2019 à Alès au séminaire Site Atelier « Rivières 
Cévenoles » organisé par la ZABR. Enfin, nous nous sommes rapprochés du groupe de travail en charge 
du patrimoine à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ζ Causses et Cévennes η ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
gravitaire. 

La suite de ce rapport est organisée en trois parties. La première porte sur une mise en contexte de 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛstration en France. La seconde traite de la manière 
dont la « modernisation » des béals participe à une trajectoire en déclin de ces ouvrages sur le 
territoire de la Haute Vallée de la Cèze. La troisième partie se base sur les interrogations formulées par 
ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
publique qui les sous-tendent.   

 
2 Collard A.-L., Riaux J., Massuel S., Bonté B., Laurenceau M., Richard B., Rivière-Honegger A., Construire un regard 

sociohydrologique (3). Expérimenter un canevas pour engager la négociation interdisciplinaire, Nature Sciences Sociétés, 20 
p. soumis en décembre 2019.  
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tŀǊǘƛŜ нΦ [ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ /ŞǾŜƴƴŜǎ Υ ŀǎǇŜŎǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ 
et institutionnels 

Les réseaux hydrauliquŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ 
Ŝǘ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ 
ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci dans le Midi (Figure 1). De plus, cette zone présente au regard de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛǊǊƛƎǳŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ : 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊes gérés par des associations de propriétaires fonciers 
όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ {ȅƴŘƛŎŀƭŜǎ !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎύΦ /Ŝ ǉǳŜ ƳƻƴǘǊŀƛǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
structures en Languedoc-Roussillon en 2001 (Rivière-Honegger et Puech, 2001) reste largement valide. 
AinsiΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Řǳ ōŞƴŞǾƻƭŀǘΣ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ 
collectivités locales dans leur gestion, ou encore le constat des difficultés de la prise en charge 
financière de ces structures (Puech, 2000). 

Figure 1 : Répartition des ASA par objet en France. Source : L. Raspail, 2017. 
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2 /ŀŘǊŜ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
restauration du bƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ό[9a!ύΣ ŀ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ : 

- dôune part, dans les zones en déficit structurel de ressources en eau (Zones de répartition 

des eaux), par la diminution graduelle de volumes prélevables et la mise en place 

progressive dôorganismes uniques de gestion collective (OUGC) ; 

- dôautre part, par le rel¯vement g®n®ralis® des d®bits minimum ¨ lôaval des ouvrages 

existants qui peut peser fortement sur les activit®s des ASA en charge de lôirrigation. 

La mise en place à compter du 1er janvier 2018 de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention 
des inondations (GEMAPI) créée par la loi n° 2014-ру Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ όa!t¢!aύ Ŝǎǘ Ł ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ la mesure où 
ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎƛ ƭŜǎ !{! ƴΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǇŀǎΣ ƻǳ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ƳŀƭΣ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ŘŜǎǎŀƛǎƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée, le bassin 
versant de la Cèze est identifié comme étant en déséquilibre quantitatif pour la ressource en eau et sa 
ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘŜ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ну ƧǳƛƭƭŜǘ н010. 
Cette notification définie le bassin de la Cèze par des problématiques de sécheresse estivale avec des 
ŞǘƛŀƎŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ƭΩŞǘŞ Ŝǎǘ 
fréquent. Il est ainsi retenu que les ressources en eau disponibles dans le bassin de la Cèze ne 
permettent plus de satisfaire, quatre années sur cinq, les usages et les besoins du milieu et cela devient 
critique dans un contexte de changement climatique. Le déficit total sur le bassin est estimé à 1,29 
millions de m3 ǇŀǊ ŀƴ ŜƴǘǊŜ Ƨǳƛƴ Ŝǘ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ό{ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Cèze, 2018). 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘ ŜƴƧŜǳΣ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 9ŀǳ όtDw9ύΣ ƛƳǇǳƭǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩ9ŀǳ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ durable et concertée de la ressource en eau sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ !. /ŝȊŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ǎƛȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
de communes et deux agglomérations qui lui ont transféré les missions GEMAPI et hors GEMAPI. Le 
Syndicat ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ tDw9Φ Lƭ ŀ ŀƛƴǎƛ ƛƴƛǘƛŞ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ 
des règles pour une gestion équilibrée de la ressource en eau dans le bassin. Il est accompagné dans 
cette démarche par Lisode, société coopérative spécialisée dŀƴǎ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǊŞǳƴƛ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŘŜǎ 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ DŀǊŘύ Ŝǘ ŘŜǎ 
usagers des béals qui sont pour la plupart des particuliers.  

{ƛ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {!D9 Ł нлнмΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
élections municipales et le changement de composition inhérent du comité, un deuxième contrat de 
rivièǊŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ƭŜ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΦ Lƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ту ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ппр ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
pour un montant de 59 277 899 euros (ABCèze, 2019). 47 % du budget total est consacré à la ressource 
et plus particulièrement à sa gestion durable. Le document de présentation du projet et du recueil de 
fiches actions (ABCèze, 2019) présente ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ selon des contraintes réglementaires. Il permet également de 
connaître les actions initiées pour la période 2019-2024 et les indicateurs de suivi (Tableau 1) dont se 
sont dotées les deux instances de pilotage : le comité de rivière et le comité technique. La place 
actuelle des ASA et leur devenir peuvent ainsi être mis en perspective. Cinq objectifs sont affichés pour 
ƭΩŜƴƧŜǳ wŜǎǎƻǳǊŎŜ ό!./ŝȊŜΣ нлмфΣ ǇΦ мрύ : 

ϊ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ όw9{мύΣ 
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· Economiser partout (RES2), 

· Favoriser la solidarité entre les usagers (RES3), 

· Adapter les objectifs (RES4), 

ϊ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όw9{рύΦ 

Pour cet enjeu, il est prévu 21 actions, représentant 152 opérations, pour un montant total de 29 023 
срнϵΣ Řƻƴǘ ос҈ Ŝƴ ǇǊiorité 1 et en première phase. Les opérations de substitution ou de stockage de 
la ressource représentent 40% du montant de ce volet. 

Tableau 1: Actions prioritaires du contrat de rivière de la vallée de la Cèze 2019 -2024. Source : extrait 
du tableau p. 9, ABCèze, 2019. 

 

3 Un outil spécifique : le Plan de gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) 

[ΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǎǘ 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όt¢D9ύ Řǳ т 
Ƴŀƛ нлмфΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 
faire face aux épisodes de sécheresse (Rapport Bisch, mai 2018). Dans le Bassin Rhône Méditerranée, 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 
gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) qui constituent les PTGE ayant pour finalité propre 
ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳilibre entre les volumes prélevés et la ressource disponible sur les secteurs en 
déséquilibre du bassin. Le PTGE est défini comme : 

une démarche reposant sur une approche globale et co-construite de la ressource en eau, sur 
ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ de vue hydrologique ou hydrogéologique. Il aboutit à un 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǳƴ 
équilibre entre besoins et ressource disponibles en respectant la bonne fonctionnalité des 
écosystèmes aquatiques, Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩȅ 
adaptant (Secrétariat technique du SDAGE Rhône-Méditerranée, 2019, p. 5). 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ŘƛǎŎǳǘŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ !ǎǎƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł [ȅƻƴ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмуΦ Le 
territoire de la vallée de la Cèze se ǘǊƻǳǾŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ :  

une inadéquation entre les prélèvements et la disponibilité de la ressource. Depuis 2009 des 
ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ƎƭƻōŀǳȄ ό9±tDύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 
ŘŜ ƭŀ /ŝȊŜΣ ƭΩétude a été finalisée en 2013 (cf infra). Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǇŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όtDw9ύΦ 9ƭƭŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŜǎ 
éléments techniques de diagnostic de la situation pour chaque bassin versant ou aquifère et 
caractérise le déséquilibre quantitatif. Elle propose des objectifs de débits ou de niveaux 
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ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ƎƭƻōŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ƙǳƛǘ ŀƴnées sur dix. Elle propose 
également des scénarios visant à résorber les déséquilibres quantitatifs avérés et des pistes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ » (Secrétariat technique du SDAGE Rhône-Méditerranée, 2019, p. 5). 

Le PGRE a été validé en juillet 2018 par le comité de riviŝǊŜΦ  /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƘŀǉǳŜ 
ŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ όt!h¢ύ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό55¢Σ 
DRE![ΧύΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǳǎŀƎŜΦ ζ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ǳǎŀƎŜǎ 
inscrites dans le PRGE sont le résultat de la négociation sur la répartition du volume prélevable global 
ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 9±tD Ŝǘ ŘƛǎŎǳǘŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊnance locale » (Secrétariat technique du 
SDAGE Rhône-Méditerranée, 2019, p. 7). « [Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ » (op. Cite 
p. 8).  

Concernant les modalités de répartition entre usagers, des modalités concertées comme la notion de 
solidarité amont-ŀǾŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ h¦D/ ŜȄƛǎǘŜ ŎΩŜǎǘ Ł ƭǳƛ ŘŜ 
proposer au Préfet « ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŜǾŜǳǊǎ ƛǊǊƛƎŀƴǘǎΣ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ 
périmètres de gestion hydrauliquement pertinents et qui aura Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ 
pluriannuelle et globale » (Op.cite p. 9). Le Préfet du Gard a ainsi fixé la stratégie de réduction des 
prélèvements sur le bassin de la Cèze. La commune de Génolhac est particulièrement concernée. Parmi 
les actions Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлно ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ 
ōŞŀƭǎύ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜΦ vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ 
en lit mineur (article L 214-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǊŜǎte une obligation réglementaire. 

[Ŝ tDw9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŜ {!D9Φ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ tDw9 ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Les outils réglementaires ZRE, OUGCs et révision des autorisations de prélèvement 
sont complémentaires au PGRE. Au titre de sa compatibilité avec le SDAGE, les plans, projets et 
programmes doivent intégrer les enjeux et objectifs du PGRE. Le PAOT permet de ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 
des actions. 

Figure 2 : Schéma général de la démarche de résorption des déséquilibres quantitatifs. 

 

Source : Secrétariat technique du SDAGE, 2019 
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4 Les associations Syndicales Autorisées (ASA) 

4.1 Evolution des ASA 

Au cours de la dernière décennie, le paysage institutionnel des associations de propriétaires fonciers - 
les Associations Syndicales Autorisées (ASA) - formées au XIXème siècle dans le Midi de la France 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ agricole, a beaucoup évolué (Rivière-Honegger, 2010). Il en résulte, à tous 
ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ 
ressources. Les dispositions concernant la gestion quantitative représentent pour ces structures 
communautaires traditionnelles un fort risque de transformation voire de disparition. 

[ΩƘŜǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƘŀƴƎŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŎŜŎƛ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜύΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 
dynamiques sociales autour du partage de la ressource en eau à partir de la compréhension du 
fonctionnement actuel ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜΦ 

[Ŝǎ !{!ǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƳƻƴǘŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нм Ƨǳƛƴ мусрΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ 
des propriétaires privés sous tutelle du Préfet. Leur trésorier est un comptable du Trésor public qui 
recouvǊŜ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ 
ŘΩŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
existant parfois depuis le Moyen-ŃƎŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŞǉǳƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 9ƴ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ-Roussillon, leur création est, le plus 
souvent, à rattacher à des situations de crises (phylloxéra à la fin du XIXe siècle, crues exceptionnelles 
comme celƭŜ ŘŜǎ DŀǊŘƻƴǎ Ŝƴ мфруύΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ǉŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ǎȅƴdicat formé de syndics élus 
Ŝǘ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ [ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
historiquement constatée (Ingold, 2017). Elles sont caractérisées par une grande diversité de taille ς de 
quelques ayants droits à plusieurs milliers ς, un fonctionnement largement tributaire du bénévolat et 
une implication croissante des collectivités locales dans leur gestion. 

Leur réglementation a été récemment modernisée3 : les conditions de modification des statuts sont 
facilitéeǎΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŘŞŎƻǳƭŜ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǿŀ ǾŜǊǎ 
une reconnaissance explicite des servitudes inscrites dans ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ όƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ у Ƴŀƛ нллуύΣ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ όŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉƭǳǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ dans celle du développement rural 
Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ό!ǎǇŜΣ нлмнύΦ 

 
3 Ordonnance du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires modifiée par la Loi n° 2006-1772du 30 

déc. 2006 ς LEMA, JORF 31 déc. 2006 suivie du décret n°2006-рлп Řǳ о Ƴŀƛ нллс ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ. 
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Figure 3 : Organisation d'une ASA 

 

Source : Ordonnance n°2004-632, 2004. Réalisation : C. Cofrade, 2018. 

4.2 Définition, règles et mode de fonctionnement 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł ŦǊŀƛǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǘŀƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǉǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
énumérés par la loi du 21 juin 1865 et le décret du 18 décembre 1927. 

Les associations syndicales sont créées sous la tutelle de la préfecture et le contrôle de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘǊƻƛǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ : libres (ASL), autorisées (ASA) et forcées 
ό!{CύΦ bƻǳǎ ƴΩŞǾƻǉǳŜǊƻƴǎ que les ASA, objet de notre recherche. Outres les taxes perçues de la part 
des adhérents, les associations syndicales peuvent recevoir des subventions du Ministère de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜǘŎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘŜǊ ǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘΦ En revanche, 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ Ł ǾŜǊǎŜǊ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜΦ 

[Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
générale. Ces derniers sont énumérés et regroupés autour de quatorze rubǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
όнр Ƨǳƛƴ мусрύΦ [ƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜǘΦ 

Les associations syndicales sont des associations de biens et non de personnesΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ 
му ŘŞŎŜƳōǊŜ мфнт ǎǘƛǇǳƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ ƻǳ 
immeubles compris dans le périmètre. 

[Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜΣ ƳƛȄǘŜ ƻǳ ƴƻƴ gravitaire 
όǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴύΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴǎΦ [ŀ ƭƻƛ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ 
ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴƻƳŜƴclature. Les associations syndicales sont soumises à ces 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 
ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řu lit, 
ƭŜǎ ŎǳǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘǊŀƎŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ 
ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜǘŎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ !{! ƻǳ !{C ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎΦ 

Le statut des ASA évolue aussi juridiquement. En 2004 la loi du 21 juin 1865 qui réglementait ce dernier 
a été reprise dans un nouveau texte (ordonnance 2004-сон Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нллпύΣ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нллс όFigure 4). Ces réformes accompagnent celles, à plus petite échelle, de la gestion 
du territoire. Les dernières grandes lois de décentralisation, comme la loi NOTRe (nouvelle 
organisation territoriale de la République, loi n°2015-991) ont ainsi transféré progressivement les 
compétences en aménagement du territoire aux régions et aux groupements de communes tels que 
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ƭŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩ9t/L όŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ à fiscalité 
propre, mais les ASA sont souvent absentes de ces textes. Elles ne sont pas prises en compte dans la 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ 
également tenir compte de la création de la cƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques et prévention des inondations), dans laquelle les ASA avaient été initialement oubliées. La 
nouvelle loi transfère les compétences et responsabilités en termes de gestion de la ressource en eau 
et des risques liés aux EPCI, ce sont autant de changements dans les relations que les ASA 
entretiennent actuellement avec ces derniers. Elles sont pourtant des gestionnaires concernés par les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όŜȄΦ Υ !{! ŘΩƛǊǊƛgation) fixés par les différents SDAGE 
όǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ {!D9 όǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ tDw9 όǇƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳύΦ 5ŀƴǎ ŎŜ 
contexte les ASA assumenǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎΣ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƳŜƴŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
réformes de leur organisation pour atteindre les nouveaux standards. Cette évolution est compliquée 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜs administratifs, que 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ŀǳ ƳşƳŜ ǊȅǘƘƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 
évolutions des contextes locaux. Les ASA ont donc de nombreux défis à relever pour maintenir leurs 
ouvrages, ancestraux ou récents, ainsi que leurs services. Leur réussite dans cette transition vers un 
nouveau mode de gestion passe notamment par une bonne connaissance de leurs obligations et leurs 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt du 
territoire et de la gestion des ressources naturelles (Colfrade, ASAInfos, 2018). 

Figure 4. Répartition des fonctions dans une ASA. 

 

Source : Ordonnance n°2004-632, 2004 ; Guide de mise en conformité des statuts des associations 
syndicales, 2008. Réalisation : C. Cofrade, 2018. 
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5 9ǘŀǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ 

Les irrigations collectives en France sont étudiées depuis plusieurs décennies ce qui procure une vision 
nationale des évolutions depuis 1970 (travaux CEMAGREF, IRSTEA : Loubier et al. 2012 et 2013) mais 
ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ !{! ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻǘƛŦƛŞŜΦ ¦ƴŜ ƴŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳ 
bénéfice des irrigations individuelles est mise en évidence par le Recensement Agricole de 2010. Cette 
tendance était déjà bien montrée par Jean Plantey (1999) qui observait que « la réelle solidarité qui 
ŀƴƛƳŀƛǘ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘƛƭǳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ηΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧŀƛǘǎ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ : 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ Υ ƭΩŀƎǊƛculteur privilégie la résolution de ses propres problèmes plutôt que 
les problèmes collectifs Τ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Τ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴŞƎŀƭ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
secondaires etc. Paradoxalement, une stabilité des périmètres gérés par des ASA démontre la 
résilience de ces organismes. La solidité de leurs statuts doit encourager ainsi, de la part des pouvoirs 
ǇǳōƭƛŎǎΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
mission interministérielle diligentée pour une meilleure connaissance des ASAs spécialisées en 
hydraulique agricole (Baudequin et al., 2015, p. 23). 

[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ рΣу҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ό{!¦ύ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ŝƴ 
moyenne chaque année 15,3 % des exploitations (données RGA). La proportion en irrigation collective 
Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ рр҈ Ŝƴ мфтл Ł пн ҈ όwD! нлмлύΦ [ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ 
complément et sécurisation et non obligatoire de production, comme elle pourrait le devenir avec les 
effets du changement climatique. Elle est de ce fait très variable en fonction de la pluviométrie 
saisonnière et annuelle. Les ASA sont la forme de gestion collective la plus répandue en France, soit 70 
% des surfaces en irrigation collective. En situation de pression ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜǎ 
structures intermédiaires propices au fonctionnement des Organismes Uniques de Gestion Collective 
όh¦D/ύΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ !{! ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ŝƴ нлмр ŜƴǘǊŜ мтлл Ŝǘ нллл 
(Baudequin et al., 2015). En Languedoc-Roussillon, il y en a environ 400. Dans le département du Gard, 
ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ!{! ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ н рлл ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ф онт ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мнл 
(cf tableau 1 p. 26). Ces organismes sont surtout présents dans la partie méridionale de la France et se 
rattachent à deux familles : les ASA, souvent très anciennes qui pratiquent une irrigation gravitaire à 
partir de canaux dans le sud-est et notamment dans le Languedoc-wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ !{! 
plus récentes présentes dans le sud-ouest et en Poitou-Charentes, qui pratiquent essentiellement une 
irrigation sous pression et prélèvent leur eau dans les rivières ou à partir de retenues collinaires. Les 
!{! ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǉǳƛ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜnt « des difficultés de fonctionnement 
ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƴǎǳǊƳƻƴǘŀōƭŜΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǘǊŝǎ ōŀǎ » (Op.cite p. 
тύΦ [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ ŀƳƻǊŎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мer juillet 2004 est 
imparfaitement réalisée. 

Le type dit « du sud-est », vrai pour 90 % des ASA, est caractérisé par une petite taille du périmètre, 
Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴǳŜƭΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мл 000 euros. 

La mission « invite les pouvoirs publics à être vigilants sur les conséquences de réformes déjà 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜǎ όƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллс Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5/9 ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ ƻǳ Ŝƴ 
cours (nouvelles compétences des régions et des départements) dans un secteur affaibli par les 
contraintes financières et technique auxquelles il doit faire face ». 

[Ωǳƴƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ нллпΦ 
[Ω9ǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜǘƛǊŞ Řǳ ŎƘŀƳǇ ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŘŜǎ 
associations syndicales. Les grandes collectivités territoriales, régions et départements, ont un rôle 
variable, les autres acteurs comme les communes sont souvent peu présents, les chambres consulaires 
ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇǳƛΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ Řŀƴs leur sphère de compétence et interviennent 
ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƘŀǊŜ όŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎŀƴŀƭΧύΦ  
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6 La « modernisation » des béals de Génolhac 

6.1 Les béals de Génolhac, un territoire de moyenne vallée du bassin de la Cèze 

La commune de Génolhac est située en amont du bassin versant de la Cèze, en zone de moyenne 
montagne (Figure 5).  

Figure 5. Localisation de la commune de Génolhac et du barrage de Sénéchas dans le bassin versant 
de la Cèze (Source : ABCèze). 

 

Située dans le Département du Gard, elle est limitrophe au département de la Lozère. Localisée dans 
ƭŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩζ ŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ η Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ 
όŎŀǊǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ мύΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘƛȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ όǇΦ руύΣ 
contenues dans la charte du PNC approuvée par décret n°2013-995 du 8 novembre 2013, aucune ne 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜŀǳΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ pour « assurer une gestion quantitative équilibrée permettant le 
respect des milieux aquatiques et la satisfaction des besoins η ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
préconisations du SDAGE Rhône Méditerranée en vigueur. Le Parc veille particulièrement à ce que 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛǘ 
respecté. Il a pour rôle également « ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
prélèvements en eau ». En matière de béals, il promeut et prolonge des actions déjà engagées 
« optimisation des béals ayant encore une utilisation économique, mise en place de miro-irrigation 
ŜǘŎΦύ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ » (orientation 3.3.3 
charte PNC, 2013, p. 138, cf Annexe 2). Les béals à vocation culturel et patrimonial ne sont pas une 
priorité du Parc. Ainsi, parmi les objectifs de la Charte, il est affiché la volonté de garder vie aux 
paysages identitaires des vallées cévenoles et notamment de garantir à long terme le caractère agro-
pastoral du paysage. Mais aucune mesure contractuelle curieusement ne concerne le patrimoine rural 
ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊŜǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ 
en valeur des terrasses de cultures, les travaux de restauration des vergers de châtaignes et des 
châtaigneraies pâturées (p. 118).  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DŞƴƻƭƘŀŎ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ [ŀ DŀǊŘƻƴƴŜǘǘŜ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭΩIƻƳƻƭΦ 9ƴ ŀǾŀƭΣ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ 
de Sénéchas a été construit en 1976 (Huynh, Lobert et al. 1977)Φ ! ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎΦ {ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎŜƭƭŜ ŘΩŞŎǊşǘŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ 
crue. Pour optimiser sa capacité de stockage, il doit être régulièrement vidé. Le département du Gard 
a en charge sa gestion. En 1985, les règles de gestion ont été changées pour permettre un soutien 
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ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜΦ Depuis 20164, la fonction 
Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Ŝǎǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ Ŝƴ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŀƭ 
et les besoins agricoles. La vanne a été équipée pour mieux gérer le débit. Quant au département, il 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ 
au Schéma départemental eau et climat en cours. Dans la vallée de la Cèze, le barrage de Sénéchas 
constitue une véritable frontière physique entre les « ƎŜƴǎ ŘΩŜƴ Ƙŀǳǘ » et ceux « ŘΩŜƴ ōŀǎ ». Les béals 
ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΦ Lƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ζ les 
ƎŜƴǎ ŘΩŜƴ Ƙŀǳǘ ». 

Figure 6. Schéma des principaux cours d'eau qui traversent la commune de Génolhac et localisation 
schématique des béals (étoile). 

 

6.2 Le territoire de la « Haute Vallée de la Cèze » : découpage territorial administratif 

Le 28 juillet 2010, un arrêté préfectoral place la vallée de la Cèze en Zone de Répartition des Eaux (ZRE). 
La reconnaissance administrative du déficit quantitatif de la ressource inaugure une dynamique de 
production de connaissances des débits de la rivière et de ses affluents ainsi que sur les prélèvements 
όƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇƻǘŀōƭŜύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜƴǎǳƛǘŜ 
ǊŞǇŀǊǘƛǊ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł şǘǊŜ ǇǊŞƭŜǾŞǎΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ 
ŘΩŞǘǳŘŜ .w[ƛƴƎŞƴƛŜǳǊƛŜ ό.w[ƛύ Ŝǎǘ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ !./ŝȊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘŜǎ 
Volumes tǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ό9±tύΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘǳǊŜ ŘŜ ƳŀǊǎ нлмм Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмоΦ 

Pour établir ce bilan entre ressources et besoins, autrement dit pour réaliser les estimations entre la 
ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘe divise le bassin 
de la Cèze en huit sous bassin-versants (Figure 7ύΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ό.± сΣ т Σуύ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 
vallée sont regroupés sous la dénomination « Haute Vallée ». Ce territoire concerne la commune de 
Génolhac, les béals et les « ƎŜƴǎ ŘΩŜƴ Ƙŀǳǘ ». La « Moyenne Vallée » regroupe quatre sous bassins (BV 
нΣ о ΣпΣ рύΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ό.±мύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ appelé 
« Cèze Rhodanienne ». 

 
4 www.sauvonsleau.fr/jcms/e_15127/l-exemple-du-barrage-de-senechas-30-ou-quand-la-profession-agricole-s-implique-

dans-la-gestion-de-la-ressource-en-eau#.XYDTXGY69PY  

http://www.sauvonsleau.fr/jcms/e_15127/l-exemple-du-barrage-de-senechas-30-ou-quand-la-profession-agricole-s-implique-dans-la-gestion-de-la-ressource-en-eau#.XYDTXGY69PY
http://www.sauvonsleau.fr/jcms/e_15127/l-exemple-du-barrage-de-senechas-30-ou-quand-la-profession-agricole-s-implique-dans-la-gestion-de-la-ressource-en-eau#.XYDTXGY69PY
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Figure 7. Division du bassin de la Cèze en 8 sous bassins pour l'estimation des bilans ressources et en 
3 regroupements « Haute Vallée », « Moyenne Vallée » et « Cèze rhodanienne » 

 

Source : réalisé à partir du document EVP ς rapport 1, 2011, BRLi. 

A partir de 2009, ƭŜǎ ōŞŀƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ 
ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ DŀǊŘΦ ¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ƭŜǳǊ état et 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ оу ōŞŀƭǎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 9ƴ нлмр-2016, un 
autre inventaire est réalisé dans le cadre du PGRE. 25 béals en état de fonctionnement sont recensés 
sur lesquels 10 sont inventoriés comme fragiles ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ 
Řǳ ŦŀƛōƭŜ ǳǎŀƎŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 9ƴ нлмфΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ 
ǇŀǊ ƭΩ!./ŝȊŜΣ но ōŞŀƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ мп ōŞŀƭǎ ǎƻƴǘ en 
Şǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΦ 9ƴ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŞŀƭǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄΦ 

aŀƭƎǊŞ ŎŜ ŘŞŎƭƛƴΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 9±t ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ béals. Dans le territoire de la Haute 
Vallée, il est recommandé de réduire les prélèvements nets5 des béals de 50%. Dans la Moyenne 
±ŀƭƭŞŜΣ ƭŁ ƻǴ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛǊǊƛƎǳŞŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜƭƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜǊǎƛƻƴ ŀǳ ƎƻǳǘǘŜ-à-goutte. En 2015, un OUGC 
Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ DŀǊŘ Ŝƴ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜΦ [Ωh¦D/ ǇƻǊǘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 
de répartir et de distribuer les autorisations de prélèvement. Pour cela, il se base sur la division 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ tDw9Φ 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ōŞŀƭǎ ŘŜ DŞƴƻƭƘŀŎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ 
ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ όǇƻǘager) et ponctuellement agricole (prairie). Dans la 
catégorisation administrative, ils sont qualifiés de « béals mixtes ». Il revient à la Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻmpagner la modernisation des canaux à usage agricole, même ponctuel.  

 
5 [Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴŜǘ ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜ Řǳ ōǊǳǘΦ Lƭ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŞǾƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ōŞŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǇŀǊ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ōǊǳǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ Řérivé par le canal. 




























































































































































